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BAREME DES HONORAIRES DE TRANSACTION – MAI 2019 

TRANSACTIONS 

Barème exprimé en pourcentage du prix de vente à charge du vendeur ou de 
l’acquéreur suivant le cas – 

· APPARTEMENTS 5 % T.T.C 

. MAISONS-VILLAS-PROPRIETES 5 % T.T.C 

· TERRAINS EN LOTISSEMENT 5 % T.T.C 

· TERRAINS HORS LOTISSEMENT 5 % T.T.C 

· LOCAUX COMMERCIAUX 6 % T.T.C 

· FONDS DE COMMERCE 6% T.T.C 

. GARAGES vendus séparément 8 % T.T.C 

LOCATIONS 

· IMMEUBLES A USAGE D’HABITATION MEUBLÉ ET NON MEUBLÉ : 
10 €/m2 + 3 Euros/m2 d’état des lieux à la charge du locataire 
Idem propriétaire 

· LOCATIONS SAISONNIERES : 
20 % T.T.C. du Loyer + Etat des Lieux et rédaction de bail 

· LOCATIONS COMMERCIALES ET PROFESSIONNELLES : 
10 % T.T.C. du Loyer Triennal 

CARTE PROFESSIONNELLE CPI N° 

délivrée par CCI de Marseille-Provence le –  
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